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« Baumettes III », réels enjeux
Question écrite n° 11751

Texte de la question

Mme Monique Griseti attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les capacités de
détention à Marseille. Le 18 novembre 2025 a commencé le transfert des détenus marseillais vers la nouvelle
extension du centre pénitentiaire de la Cité Phocéenne, dite « Baumettes III ». La prison des Baumettes III
compte 743 cellules, qui ont pour but le désengorgement de la prison historique des Baumettes, qui connaît un
taux d'occupation avoisinant les 200 %. L'augmentation de places en prison est un signe encourageant,
notamment dans la lutte contre la criminalité organisée qui gangrène la deuxième ville de France. Cependant,
l'application du plan « 15 000 places en prison » de 2017 ne fait que masquer des problématiques inhérentes au
milieu carcéral marseillais. Il manque toujours un nombre conséquent de surveillants pour une tenue optimale
des centres pénitentiaires, la perméabilité des institutions pénitentiaires qui permet aux criminels de poursuivre
leurs activités depuis leurs cellules est toujours de mise et il ne faut pas omettre que dans un avenir très proche,
le taux d'occupation des Baumettes III se rapprochera de celui de la prison historique de Marseille. Un cercle
vicieux se met en place et les Français attendent des actions concrètes pour endiguer ces problèmes. Ainsi, elle
lui demande quelles mesures il entend prendre pour résoudre le problème du taux d'occupation des prisons
marseillaises, et plus généralement celles sur l'ensemble du territoire, et pour assurer une surveillance optimale
des détenus pour éviter que leurs activités criminelles se poursuivent depuis leurs cellules, pour garantir la
sécurité des concitoyens et l'ordre public.
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